
Bulletin de contact et de syndicalisation        Je souhaite prendre contact et/ou adhérer à la CGT.

Nom : ……………………….............................................................................Prénom : ....................................................................
Adresse : ………………………............................................................................................................................................................
………………………............................................................................................................................………………………......................
Code Postal : ……………...........................Ville : ………………………..................................................................................................
E-mail :  ………………………..............................................................................................................................................................

ENSEMBLE, NOUS SOMMES PLUS FORTS !ENSEMBLE, NOUS SOMMES PLUS FORTS !

UNION FÉDÉRALE DE LA SANTÉ PRIVÉE CGT

Union Fédérale de la Santé Privée - Fédération de la Santé et de l’Action Sociale Union Fédérale de la Santé Privée - Fédération de la Santé et de l’Action Sociale • Tél. : 01 55 82 87 71 • ufsp@sante.cgt.fr

Retrouvez toute l’actualité fédérale sur www.sante.cgt.fr

"
Centres de Lutte Contre le Cancer
REVALORISATIONS SALARIALES 2023 :
8,33 € bruts mensuels pour quelques-uns,  
les autres salarié·e·s attendront !

Les négociations salariales entre les organisations syndicales représentatives et la 
fédération Unicancer sont un fiasco. Voici la conclusion de la dernière réunion de branche 
(C.P.P.N.I.) :

t  Les RMAG 0 des groupes A et B sont portés au S.M.I.C. (20 967 € bruts/an). Ils étaient à 
617,6 € bruts/an au-dessus du S.M.I.C. le 1er août 2022 (+3,06 %).

t  Le RMAG 1 du groupe B passe de 20 973 € à 21 073 € (8,33 € bruts/mois) : Il régresse de 
719 € bruts/an par rapport au S.M.IC. (de 825,60 € bruts/an à 106,60 € bruts/an au-dessus 
du S.M.I.C.) !

t  Pour tous les autres salarié·e·s des C.L.C.C., il n’y a aucune augmentation salariale !

Signé par la C.F.D.T., la C.F.E-C.G.C., F.O. et l’U.N.S.A., la C.G.T. dénonce un accord qui 
méprise l’ensemble des salarié·e·s des C.L.C.C.

t  Depuis le 1er août 2022, date des dernières augmentations dans les C.L.C.C., tou·te·s les 
salarié·e·s des C.L.C.C. perdent 819 € bruts/an par rapport aux réévaluations du S.M.I.C. 
qui ont eu lieu en janvier et mai 2023.

t  Le taux d'inflation sur un an en France est de 5,1 % en mai 2023.
t  Unicancer, comme beaucoup d’employeurs de la santé privée, ne compte plus que sur les 

subventions de l’Etat pour augmenter les salaires. Il est utile de rappeler qu’en 2023, les 
tarifs facturés à la Sécurité Sociale (T2A) ont augmenté de 6,7 %, ce qui correspond a 
minima à plus de 130 millions d’€ de recettes supplémentaires sur une année dans la 
branche des C.L.C.C. et ceci sans augmentation d’activité !

Au regard du contexte inflationniste et tarifaire, les syndicats C.G.T. des Centres de Lutte 
Contre le Cancer réclament :

t  une revalorisation salariale immédiate de 819 € bruts/an pour tous.
t  et a minima une augmentation de 2 400 € bruts/an pour le personnel non-praticien et 

de 500 € bruts/an pour le personnel praticien.

STOP À L’HYPOCRISIE, 
PLACE À LA MOBILISATION DANS TOUS LES C.L.C.C. !
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